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______________ 

Bulletin municipal de la Mairie de Notre Dame de l’Osier 

Secrétariat de Mairie : tél. : 04.76.36.61.77 
Horaires d’ouverture :   Lundi : 9h00 à 11h00 et 13h00 à 17h00,  Mercredi : 9h00 à 13h00  
 Vendredi : 9h00 à 13h00,   Samedi : 10h30 à 12h00 (permanence des élus) 

Courriel: ndomairie@wanadoo.fr  Site Internet : notredamedelosier.sud-gresivaudan.org  

L’OSIER FLASH 
           Octobre 2020 

 
 
 
 
 

Amish et lampe à huile ou évolution technologique ? 
 
Le déploiement de la 5 G sur le territoire national suscite de nombreux débats.  Non concernée par 
cette mesure, la commune va en revanche accueillir une antenne 4G. 
 
L’état s’est engagé à couvrir l’ensemble des zones blanches en matière de téléphonie mobile d’ici la 
fin de l’année. Sollicités par les pouvoirs publics, les opérateurs s’activent pour respecter les délais. 
Sur notre commune une zone a été identifiée, allant du Rif à Gonardière, en passant par les Plans, le 
Lien et Créneuf. 
 
Après débat, et conscients des enjeux que représente la téléphonie mobile aujourd’hui et des besoins 
légitimes de nos concitoyens en matière de qualité du réseau de télécommunication, nous ne nous 
opposons pas à cette installation. Néanmoins, nous sommes vigilants sur le lieu d’implantation, 
excluant les zones d’habitations, et prenant en compte l’impact visuel de cet équipement. 
 
Des démarches ont été entreprises par une société d’implantation d’antennes auprès de certains 
propriétaires. Un premier dossier d’implantation a été déposé, ne répondant pas aux critères que nous 
avions fixés. J’ai émis un avis défavorable à cette demande, tout en faisant deux autres propositions 
d’emplacement. Sollicité par Monsieur le Préfet pour revenir sur ma décision, je l’ai néanmoins 
maintenue. 
 
Un accord a finalement été trouvé sur un des terrains proposés et qui du reste appartient à la 
commune. Validé techniquement par l’opérateur, celui-ci nous achète 100m² de la parcelle communale 
située au pied de la route de la Forge (sous le village) pour la somme de 4000 €. Le bornage vient 
d’être effectué et une déclaration préalable a été déposée.  
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Au conseil municipal du 1er septembre 
 
 
1) Contrat d’achat de chaleur au réseau de chaleur bois énergie 

 

Dans sa séance du 21 juillet 2020, le conseil avait examiné le projet de la société Forestener qui 
proposait de réaliser un réseau de chaleur bois énergie. Ce réseau desservirait l’EHPAD, l’école, les 
logements Pluralis dans le foyer communal et 2 à 3 maisons individuelles.  Par délibération du 21 
juillet 2020, le conseil a donné son accord pour la réalisation d’un réseau de chaleur bois énergie 
avec mise à disposition, sur une durée de 21 ans, de 100 m² de terrain à proximité de la zone d’apport 
des déchets pour l’implantation de la chaufferie et autorisation d’utilisation du domaine public pour 
le passage des canalisations enterrées du réseau de chaleur. Ces mises à dispositions étaient 
autorisées à tout acteur privé souhaitant réaliser une chaufferie bois, un réseau de chaleur et 
s’inscrivant dans un financement et une gouvernance citoyens. 

Aucune autre offre que celle présentée par Forestener n’a depuis été remise en mairie. 

 

Après échanges et au regard de l’intérêt de ce projet en terme de transition énergétique, de stabilité 
du prix de l’énergie et d’économie locale, le conseil : 

- autorise le maire à signer le contrat d’achat de chaleur bois énergie pour l’école communale sur 
une durée de 20 ans avec la société Forestener ; 

- approuve le principe d’une prise de participation de la somme de la commune au capital de la 
société Forestener, à hauteur de 20 actions pour un montant total de 2 000 € ; 

- désigne Chloé MARTIN et Guillaume BARD-SURDON pour représenter la commune à 
l’assemblée des actionnaires de la société Forestener. 

 

2) Embauche contrat apprentissage secrétariat  

 

Suite à la convention signée avec Ohé Prométhée (délibération du 21 juillet 2020), cette association 
a proposé à la commune plusieurs candidatures pour un contrat d’apprentissage sur un poste 
d’adjoint administratif. Un jury a été constitué pour les recevoir. A l’issue des entretiens, le jury a 
proposé de retenir la candidature de Chloé Giroud. 

Le maire soumet au conseil le projet de contrat d’apprentissage destiné à accueillir Chloé Giroud 
durant sa formation de deux ans pour la préparation d’un BTS Gestion PME/PMI. 

  

Le conseil autorise le maire à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de ce contrat 
d’apprentissage. 

 

3) Questions diverses 

 

• Devis entretien voirie communale 
 

Par délibération du 21 juillet 2020, le conseil a accepté le devis de la société Chambard d’un montant 
de 28 500 € HT pour des travaux sur plusieurs voies communales.  

Le maire informe le conseil que des travaux complémentaires sont à réaliser sur le chemin de 
Figealore et le chemin de Dampierre. Il présente le devis de la société Chambard d’un montant de 
8 488,90 HT pour ces travaux supplémentaires. 

 

Le conseil accepte cette proposition. 
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• Ménage école 
 

En raison de la crise sanitaire, le maire précise qu’il convient d’augmenter le nombre d’heures de 
ménage pour l’école. Le besoin a été estimé à 8 heures par semaine. Il propose, pour ce besoin 
occasionnel, la signature d’un contrat à durée déterminée avec Margaux Sauteron de 8 heures par 
semaine, hors vacances scolaires, pour la période allant du 7 septembre au 18 décembre 2020 
rémunéré sur la base du Smic horaire.  
 

Le conseil autorise le maire à signer tous les documents nécessaires à cette embauche. 
 

• Vente terrain à la société HIVORY SAS  
 

Accord du conseil pour la vente à la société HIVORY SAS de 100 m² de la parcelle communale 41 
section C lieudit « Fayolles » au pied de la route de la Forge sous le village au prix de 4 000 € pour 
l’installation d’une antenne 4G destinée à améliorer la couverture en matière de téléphonie mobile 
(voit édito du maire en page 1).  
 

• Devis équipement informatique 
 

Acceptation du devis de Picon informatique d’un montant de 890 € HT pour l’installation d’un 2ème 
ordinateur pour le secrétariat de mairie. 
 

• Adhésion à ALPES SANTE TRAVAIL 
 

Acceptation de l’adhésion de la commune à ALPES SANTE TRAVAIL afin d’assurer le suivi médical 
des agents communaux.   

                                                           ____________________ 

 

Informations Covid : Le 25 septembre, le préfet de l'Isère a annoncé de nouvelles 
mesures sanitaires pour notre territoire. 

L’arrêté préfectoral en date du 25 septembre prévoit de nouvelles mesures qui visent à 

freiner la propagation du virus Covid-19 dans le département de l’Isère. Ces mesures 

s’appliqueront jusqu’au samedi 10 octobre 2020. 

Voici les principales mesures qui s’appliquent à notre commune : 

• A compter du samedi 26 septembre : les débits de boissons temporaires et les 

buffets sont interdits pour toute manifestation extérieure 

• A compter du lundi 28 septembre : les soirées privées (mariage, anniversaire, ...) et 

les évènements associatifs (manifestations et activités sportives) dans des 

établissements recevant du public (salle des fêtes et salle de la MJC) sont limités à 30 

personnes 

Les autres mesures restent en vigueur, à savoir le port du masque obligatoire sur la voie 

publique dans un périmètre maximum de 25 mètres devant les entrées et sorties des 

établissements d’enseignement (écoles, collèges, accueil périscolaire …), dans les lieux 

publics clos, sur le marché, dans les zones d’attente de transport collectif (abris-bus, gare 

routière, arrêts de tramway…)Protégez-vous et protégez les autres, continuez à respecter 

les gestes barrières. 
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 Informations préfecture 
 

➢ Alerte sécheresse renforcée : Un arrêté préfectoral en date du 15 septembre place le 
territoire Sud Grésivaudan en alerte renforcée. 

 
La situation d’alerte renforcée s'accompagne de mesures de restriction sur l'usage de l'eau pour 
les particuliers, les communes et les professionnels. 

• interdiction du lavage des voitures hors stations professionnelles équipées de lance « haute 

pression » ou recyclage de l’eau ; 

• interdiction de laver les réservoirs pour l’eau potable ; 

• interdiction d’arrosage des pelouses, des espaces verts publics et privés, des jardins d’agrément ; 

• interdiction d’arrosage des golfs, des jardins potagers et des stades de 9h à 20h ; 

• interdiction d’alimenter et vidanger les plans d’eau ; 

• interdiction de contrôler les points d’eau incendie ; 

• interdiction du remplissage des piscines de plus de 5 m³ à usage privé 

• interdiction de fonctionnement des fontaines publiques en circuit ouvert sur l’eau 
Pour l’agriculture : 

• baisse de 30% des prélèvements agricoles autorisés pour l’irrigation ; 

• pour les autres prélèvements (hors irrigation ou assimilés domestiques) interdiction de prélever de 

9h à 20h. 
Pour l’industrie : passage au niveau 2 du plan d’économie d’eau. 
Toutes les communes de Saint-Marcellin Vercors Isère communauté sont concernées par l’alerte 
renforcée. 
A ce jour, les dispositions de l’arrêté préfectoral sont valables (au plus tard) jusqu’au 30 
novembre 2020. 
 

 

➢ La carte grise à portée de clic 

 

Pour réaliser une demande d’immatriculation 
d’un nouveau véhicule pour la rentrée, lors de 
l’acquisition d’une voiture neuve ou 
d’occasion, les deux possibilités qui s’offrent 
à vous sont :  

• Sur Internet à l’adresse : 
hffps ://immatriculation. ants.gouv.fr  

• Auprès d’un garagiste habilité pour faire les 
cartes grises : rendez-vous sur l’annuaire des 
garages agrées et habilités par le ministère de 
l’intérieur. (En plus du coût de votre carte 
grise, le professionnel vous facturera la 
prestation qu’il réalise à votre place. Le 
montant est librement fixé par le 
professionnel). 

 

 

http://www.isere.gouv.fr/Publications/Salle-de-presse/Derniers-communiques/CP-secheresse2
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Une journée pour « jardiner autrement » 
 
 
 

Une journée pour « jardiner autrement » Pour la deuxième année consécutive, des ateliers sont 
organisés dans le cadre du contrat de rivières Sud Grésivaudan pour découvrir des pratiques de 
jardinage respectueuses de l’environnement qui contribuent notamment à la préservation des 
ressources en eau. Meilleur pour la santé et l’environnement, jardiner avec la nature comme alliée 
est possible facilement, et à un moindre coût. Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté ayant 
confié la compétence rivières au Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de l’Isère (SYMBHI) au 
1er janvier 2020, ce dernier poursuit l’opération « jardiner autrement » cette année. Ces animations 
sont gratuites, mais sur inscription car le nombre de participants est limité par la superficie des lieux 
d’accueil. Informations et inscriptions auprès du SYMBHI au 04 56 33 30 23 ou par courriel : 
violaine.pascal@symbhi.fr en précisant vos nom, prénom, un numéro de téléphone, ainsi que le 
nombre de participants souhaités. Ces actions sont subventionnées par l’Agence de l’eau Rhône, 
Méditerranée Corse. 
 
Programme des ateliers : 
 
 Samedi 19 septembre de 10h à 12h, animé par l’association Espace Nature Isère Lieu : Notre Dame 
de l’Osier – jardin de l’association Espace Nature Isère Au programme : - présentation d’astuces 
pour la réduction de l’utilisation de l’eau au jardin : fabrication d’Oyas, présentation des jardins de 
pluie - découverte des oiseaux des jardins, auxiliaires du jardinier pour lutter contre les chenilles, 
préparation de leur installation dans le jardin pour le printemps prochain  
 
Mercredi 14 octobre de 9h à 12h30, animé par l’association Terre Vivante Lieu : à confirmer Savez-
vous planter les choux ? Non ? Alors venez apprendre à organiser, planter, semer, pailler et soigner 
toutes les plantes du potager ! Au programme : Concevoir et mettre en place son potager - apprendre 
à mettre en place le jardin en évitant l’utilisation de produits chimiques et en optimisant l’arrosage 
(rotations des cultures, paillage…) - organiser son jardin : dimensionnement du potager, calendrier 
des travaux, choix et cultures des principales variétés, fleurissement du potager, rotation des cultures 
- produire ses légumes : plantation et semis  
 
Mercredi 14 octobre de 14h à 17h30, animé par l’association Terre Vivante Lieu : à confirmer 
Argileux, limoneux, sableux : à chaque sol ses pratiques ! Venez apprendre à identifier votre type de 
sol pour l’améliorer et le nourrir, clé de la réussite ! Au programme : Connaitre et soigner son sol - 
apprendre à déterminer son type de sol, comment et quand le travailler - savoir nourrir et améliorer 
sa terre : compost, engrais verts, entretenir la vie du sol - les maladies au jardin : apprendre à les 
reconnaitre et soigner bio 
 
 Mercredi 25 novembre (jour de la Sainte Catherine) de 14h à 16h, animé par l’association Espace 
Nature Isère Lieu : Saint-Romans. Au programme : - les méthodes de plantation d’arbres, comment 
favoriser la reprise d’un jeune arbre fruitier pendant ses premières années - trucs et astuces pour 
optimiser l’arrosage et limiter l’utilisation de produits chimiques sur les fruitiers - comment choisir ses 
engrais naturels. 
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Planning des temps collectifs des RAMs  

Octobre 2020 
 

 
Assistants maternels, futurs assistants maternels ou employés à domicile, vous souhaitez des 
informations administratives ou éducatives, un soutien dans votre métier, rencontrer d’autres 
professionnels petite enfance, les responsables des RAMs vous accueillent lors des permanences 
et des temps d’éveil avec les jeunes enfants Parents ou futurs parents, vous êtes à la recherche 
d’un mode de garde sur le territoire, d’informations sur le contrat de travail, sur les aides de la CAF, 
vous avez des questions concernant l’adaptation, la séparation, la coéducation… Les responsables 
des RAMs vous accompagnent dans vos démarches. 

 
 
Jeudi 1er cotobre : Vinay (Petite Ferme) /Saint Marcellin / Saint Romans / Chatte 
 
Vendredi 2/10 : Saint Quentin 
 
Mardi 6/10 : Saint Just / Vinay / L’Albenc / Saint Marcellin 
 
Jeudi 8/10 :  Poliénas / Vinay / Saint Marcellin  
 
Vendredi 9/10 : Saint Quentin 
 
Mardi 13/10 : Pont / Saint Antoine, les Voureys : ferme pédagogique / Saint Vérand / Saint Romans 
 
Jeudi 15/10 : Varacieux / Saint Marcellin / Saint Antoine, les Voureys, ferme pédagogique / Morette (extérieur 
s’il fait beau) ou Vinay 
 
Vendredi 16/10 : Saint Quentin 

 
 Vinay : 04.76.38.94.74 et ramapetitspas@smvic.fr 

 
 

Le café des aidants : programme du 2ème semestre 2020 
 
 
 

Rendez-vous un lundi par mois de 14h30 à 16h autour d’un thème. Port du masque obligatoire. 

 
Lundi 26 octobre : quelles aides et solution de répit ? 

 
Lundi 23 novembre : prendre soin de ma santé, prendre soin de la 
santé de mon proche 
 

Lundi 14 décembre : être aidant et garder des relations avec 
mon entourage 

 
 

Entrée libre et gratuite, avec une participation demandée : 1 
consommation 

Le lieu : Auberge de la Noyeraie, 10 Place de l’Hotel de ville à Vinay 

 
  

Contact : Service Autonomie 04 76 36 38 38 
tsg.autonomie@isere.fr 

mailto:ramapetitspas@smvic.fr
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Informations stages vacances de Toussaint 

 

➢ Dessin/Théâtre à la 

MJC de l’Albenc  

 

Renseignements et 

inscriptions :  

Mme Mattan Isabelle 

06 43 82 74 89 

Isabelle.mattan@orange.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

➢ Tennis avec le Tennis club de Vinay 

 

Le Tennis Club de Vinay a ouvert tambour battant la saison 2020-2021 avec des cours qui ont 

démarré en extérieur dès le 8 

septembre dernier, grâce à de très 

bonnes conditions climatiques. 

L’arrivée de Thomas Barnier, le 

nouveau moniteur, a boosté ce 

début de saison prometteur !! 

Dans cet élan, des stages sont 

organisés pendant les prochaines 

vacances scolaires. 

Ils sont ouverts à tous, grands 

comme petits, déjà adhérents ou 

extérieurs au club.  

Pour plus de renseignements 

(tarifs, dates), contacter le club par 

mail (contact@tcvinois.com) ou 

Thomas au 06.14.15.44.45 

mailto:contact@tcvinois.com
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Informations Téro Loko 
 
 

Journées bricolage et créativité  
 
Depuis un an, les journées couture et bricolage se 
sont succédées pour les bénévoles de l’association 
Tero Loko, d’abord pour la préparation du marché de 
Noël 2019, puis pour la réalisation de masques 
distribués aux habitants du village, et de sacs en tissu 
pour la commercialisation des pains du chantier 
d’insertion. 
 
Ces journées, baptisées « Créaloko » et ouvertes à 
tous, auront désormais lieu une fois par mois, pour le 
plaisir d’échanger, de faire ensemble, et dans l’idée de 
reconduire le marché de Noël si les conditions le 
permettent (si vous connaissez des exposants 
intéressés, ils peuvent déjà prendre contact avec 
nous). 
 
Le projet, c’est toujours : du bricolage et des créations à partir de matériaux récupérés, 
tissus, bois, papier... ou toute autre idée de recyclage pour la réalisation de nouveaux 
objets.  
 
Alors rendez-vous à Bon Rencontre avec toutes vos idées, vos savoir-faire ou votre envie 
de découvrir, et vos petites mains !!!! 
 
Prochains rendez-vous les 17 octobre et 21 novembre de 10h à 16h, avec un pique-nique 
à partager, et vos masques. 
 
Inscriptions obligatoires (pour adapter l’espace disponible au nombre de présents) : 
vieasso@teroloko.com 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Reprise des entraînements en préparation de la Saga de la Noix 
 

Suite au succès de l’an dernier, Tero Loko monte une nouvelle équipe pour participer au trail 
de la Saga de la Noix, le 22 novembre prochain ! Une nouvelle « vague orange » va donc 
déferler sur l’édition 2020 du trail, qui passera cette année encore par notre village ! 
Et pour bien se préparer, et souder l’équipe, des entraînements adaptés au rythme de 
chacun sont proposés à compter du 30 septembre, tous les mercredis matins de 11h15 à 
12h15 et les samedis matins de 8h45 à 9h45. Le départ se fera au niveau des bureaux de 
Tero Loko, à l’espace Bon Rencontre. 
On compte sur vous pour nous aider à relever le challenge de l’association la plus 
représentée ! 
 
Deux options possibles pour les adultes : course ou marche, 
parcours de 14 km, 400D+. 
Circuits enfants autour du Grand Séchoir. 
Toutes les informations du trail sont sur :  

https://chronospheres.fr/evenements/detail/La-Saga-de-
la-Noix-2020-476 

Date limite d’inscription : 12/11 par courrier, 20/11 en ligne.  

Possibilité d’acheter le tee-shirt de l’équipe, même si on ne 
court pas (contacter Cyril). 

https://chronospheres.fr/evenements/detail/La-Saga-de-la-Noix-2020-476
https://chronospheres.fr/evenements/detail/La-Saga-de-la-Noix-2020-476
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Pages ouvertes aux activités locales 
 

➢ Week end portes ouvertes à la pépinière « Le jardin des Alpes » 
 
 

Bonjour à toutes et à tous ! 
Après un printemps remué, nous sommes ravis de vous accueillir cet automne pour nos Portes 
Ouvertes ! 
Comme d'habitude, nos plantes se seront fait une beauté pour vous recevoir, plusieurs personnes 
expérimentées seront là pour vous conseiller, des artisans locaux seront présents, vous pourrez 
assister à des visites guidées, des conférences autours du jardin et un jeu sera proposé aux grands 
et aux petits les après-midi. 
Exceptionnellement, les masques seront obligatoires pour les adultes et un sens unique de 
déambulation vous sera proposé, pour éviter trop de croisements. Du gel hydro alcoolique sera 
également à votre disposition en plusieurs endroits. L'édition Portes ouvertes de printemps ayant été 
annulée, nous serons deux fois plus contents de vous voir nombreux et joyeux ! 
 
A très bientôt ! l'équipe du Jardin des Alpes 

 

 
Producteur Eco Responsable : Engrais et traitements AB, terreau écologique Ecolabel, gestion 
différenciée... 
 
Production de plus de 1700 variétés de vivaces,  
Conceptions et réalisations paysagères 
jardindesalpes.fr 
Tel: 04.76.64.91.55 
horaire lundi au vendredi: 8h -12h 13h-17h 

  

http://jardindesalpes.fr/
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➢ Massages de détente/bien-être 
 

 
 

 

Installée sur Notre Dame de l’Osier depuis 2019, 

MARILYN MONIN 

Formée aux techniques de massages de détente/bien-être  

Au Centre NAKASIA Formation de Voiron en 2015,  

Vous propose des bons cadeaux massages à offrir  

Pour des séances à domicile 
Retrouvez moi sur le Marché de l’Osier les mardis de 17h30 à 19h ou 

Contactez-moi par sms ou laissez-moi un message 

Au 07 81 50 09 03 

 

Le massage indien crânien assis 

Durée du massage : 1/2heure, prévoir 1 heure ; tarif : 30€ 

La réflexologie plantaire, méthode indonésienne et chinoise 

Durée du massage : 1 heure, prévoir 1 heure 30 ; tarif : 60€ 

La réflexologie plantaire, peaux fragiles, enfants, personnes âgées 

Durée du massage : 1/2 heure, prévoir 1 heure ; tarif : 30€ 
Toutes mes prestations ne sont pas des pratiques médicales et ne sauraient en aucun cas remplacer un traitement médical. 
Les massages détentes et bien être ne sont associés à aucune technique de kinésithérapie, aucune technique médicale ou gymnastique rééducative (article 
1er du décret N° 96-879 du 8 octobre 1996) 

 
 
  

Brèves 
 
 

• Prochain L'Osier Flash : La date limite pour le dépôt des propositions d'articles pour 
le prochain Osier Flash est fixée au jeudi 29 10 20 à la mairie. Si cela vous est 
possible, une version informatique envoyée à l'adresse ndomairie@wanadoo.fr est 
bienvenue.  
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ANIMATIONS DU 1ER OCTOBRE AU 31 OCTOBRE 2020 

Notre Dame de l’Osier – Pays de Vinay 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
04 octobre 1er Rando Enduro Rétro des Chambarans : course de motos réservée aux motos 

enduro d’avant 1985. 1er départ à 9h30 à Notre Dame de l’Osier au centre du village. 

Cf affiche dans l’Osier Flash du mois de septembre. 
 

11 octobre Balades artistiques et gourmandes avec l'association LeZ'Arts en fête. Départ de 

Vinay à partir de 9h, arrivée à Notre Dame de l'Osier. Animations proposées par Tero 

Loko à l'arrivée. Rens. : lezartsenfete38@gmail.com ou 06 79 83 52 53 

 
17 octobre Créaloko, journée bricolage et créations en matériaux récupérés - Espace Bon 

Rencontre. 10h-16h. Inscriptions : vieasso@teroloko.com (voir article en page 8) 

 
18 octobre Marché de terroir dans le cadre de la semaine du gout. « Bien dans mon assiette, bon 

pour ma planète ». » A midi petite restauration avec « Le marchand de ravioles », 

100% local. Démonstrations culinaires 0 km avec le chef  Laurent Delorme. Animation 

jeune public avec Espace Nature Isère. De 10h à 18h dans le parc du Grand Séchoir. 

Message du club de l’amitié 
Bonjour, 
 
En raison de la situation sanitaire actuelle, le club de l'amitié "joue la carte de la prudence ". 
La reprise des rencontres est reportée à une date ultérieure qui sera communiquée par le journal 
pour toutes les personnes intéressées. 
 
Prenez soin de vous et à très bientôt. 
Gisèle 
 

 

mailto:vieasso@teroloko.com

